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RÉSUMÉ

La situation de l'alose savoureuse dans les eaux québécoises, et principalement dans

le fleuve Saint-Laurent, a été évaluée à partir de la documentation scientifique et de

quelques renseignements inédits, afin de proposer une désignation de l'espèce en

vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables.

L'alose savoureuse et quelques autres espèces de Clupéidés anadromes ont été fort

populaires comme poissons de table en Amérique du Nord, au cours du dix-neuvième

siècle. Des pêcheries importantes ont prospéré à l'embouchure de la majorité des

rivières où les effectifs d'aloses étaient substantiels. Cependant, les débarquements

rapportés ont décru de façon marquée vers la fin du dix-neuvième siècle et le début

du vingtième. Bien que la surexploitation, plausible dans certains cas, ait été invoquée

comme explication générale des baisses d'abondance, les informations disponibles

tendent à démontrer que les effectifs des populations se sont plutôt ajustés à de plus

bas niveaux à mesure que se détérioraient les aires de fraie ou que leur accessibilité

se réduisait.

Le cas de la population du Saint-Laurent semble s'inscrire dans cette tendance

générale. L'alose aurait cessé de remonter le fleuve en direction du lac Saint-Fran-

çois dès les premières modifications physiques des habitats aquatiques, en

l'occurrence le creusage et la mise en service du premier canal de Beauhamois, au

milieu du dix-neuvième siècle. Elle aurait ensuite perdu peu à peu accès aux frayères

de l'Outaouais à mesure que des ouvrages de contrôle du niveau d'eau ont été

implantés dans le cours inférieur de cette rivière. Il existe toujours une certaine activité

de fraie dans le lac des Deux Montagnes, mais une des trois voies d'accès à ce plan

d'eau à travers l'archipel montréalais, la rivière des Prairies, a été bloquée en 1929.

Les deux routes qui restent, la rivière des Mille îles et le fleuve Saint-Laurent, sont

toujours remontées par l'alose, dans des proportions indéterminées.
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Dans certains autres cours d'eau québécois, tributaires ou non du Saint-Laurent, des

mentions de présence d'aloses permettent de croire qu'il existe de la reproduction,

mais l'importance et la récurrence de celle-ci restent à vérifier.



ABSTRACT

A review of available literature, and of some unpublished data on Québec runs of

American shad, mainly in the St. Lawrence River, was made in order to recommend

a status designation, according to Quebec's Law on threatened and vulnerable

species.

American shad, together with other anadromous Clupeids, were highly sought as food

in North America in the nineteenth century. Important fisheries thrived on shad and

other anadromous herrings in the estuaries of most rivers with substantial runs.

However, landings dropped sharply by the end of the nineteenth century and the

beginning of the twentieth century. Overfishing, which was likely to have happened in

some cases, was then viewed as a general explanation of the lower numbers. Today,

available data leads to a general consensus that degradation of spawning grounds or

loss of access to them have brought down the populations to lower levels, in most

cases.

This type of explanation seems to fit to the St. Lawrence shad. Runs ceased to go up

the river towards Lake St. François when the first Beauharnois canal was dredged and

started to be used, in the 1840's. Shad ascending the Ottawa River gradually lost

access to their spawning areas when dams for water level control were bui|t in the

lower part or the river. Spawning still occurs in Lake des Deux Montagnes, but des

Prairies River, one of the three routes to its passing through the Montréal archipelago,

was blocked in 1929. Alternate routes, namely the St. Lawrence River and des Mille

îles River, are still used by migrating shad, to an unknown extent.

In some tributaries of the St. Lawrence and in other Québec rivers, shads have also

been reported and spawning activity seems likely. However, its importance and its

recurrence have never been assessed.
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1. INTRODUCTION

L'alose savoureuse (Alosa sapidissima) est un poisson migrateur du fleuve

Saint-Laurent dont les captures commerciales ont montré une réduction radicale

depuis le début du vingtième siècle. Ce déclin marqué a justifié l'inscription de l'alose

sur la liste des espèces prioritaires au Plan d'action Saint-Laurent et sur la Liste des

espèces susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables en vertu de la Loi

québécoise sur les espèces menacées ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) (MLCP

1992). C'est précisément à l'égard de cette loi que le présent rapport de statut,

s'appuyant sur une analyse des informations disponibles, émet une recommandation

concernant les populations d'alose savoureuse au Québec.

La documentation scientifique et technique sur cette espèce a été consultée en

commençant par des ouvrages généraux et des synthèses publiées au Québec et aux

États-Unis (Roy 1968; Scott et Crossman 1974; Provost et al. 1984; Weiss-Glanz et

al. 1986; Scott et Scott 1988; Sheperd 1995). Une bonne partie de la documentation

spécialisée a été ensuite analysée, en accordant une attention particulière aux

aspects les plus pertinents à la situation de l'alose dans le Saint-Laurent.
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2. CLASSIFICATION ET NOMENCLATURE

L'alose savoureuse (tableau 1) appartient à la famille des Clupeidae (Ordre des

Clupeiformes), dans laquelle on classe près de 200 espèces, présentes dans toutes

les mers à l'exception de la zone antarctique. Les eaux québécoises abritent d'autres

représentants de cette famille, tels que le hareng atlantique (Clupea harengus),

l'alose à gésier (Dorosoma cepedianum) et le gaspareau (Alosa pseudoharengus).

Tableau 1. Nomenclature de l'alose savoureuse

Nom scientifique : Clupea sapidissima Wilson, d'après un spécimen type prove-
nant de la région de Philadelphie, décrit par Wilson autour de 1811; Clupea
indigena Mitchill 1814; Alosa praestabilis DeKay 1842; Alosa sapidissima Wilson
(Perley 1852); nom actuel: Alosa sapidissima (Wilson) (Bailey et al. 1970)

Étymologie du nom actuel : alosa de allis, ancien nom saxon de la grande alose
(Alosa alosa), espèce européenne; sapidissima, très savoureuse

Noms vernaculaires : alose savoureuse, alose, American shad, Atlantic shad,
Shad, Common shad, White shad, North River shad, Potomac shad, Connecticut
River shad, Delaware shad, Susquehanna shad

La plupart des espèces de Clupeidae sont marines, mais quelques-unes, en

particulier celles appartenant à la sous-famille des Alosinae sont anadromes.

Certaines peuvent même compléter leur cycle vital en eau douce; c'est le cas

notamment de l'alose à gésier et du gaspareau. L'alose savoureuse est, quant à elle,

exclusivement anadrome, à une exception près : la seule population entièrement

dulcicole vit dans le réservoir Millerton, en Californie (von Geldern 1965; Lambert et

al. 1980).

Parmi les espèces d'aloses de l'Atlantique nord, on distinguait autrefois deux

genres : Alosa et Pomolobus (Regan 1916), que l'on a rassemblés sous Alosa lors

d'une révision (Bailey et al. 1954). Une étude récente des différences entre les sites

de restriction de l'ADN mitochondrial (ADNmt) chez ces espèces suggère que les

sous-genres Pomolobus et Alosa constituent deux clades, ou embranchements

phylogénétiques, partageant une origine évolutive commune. Bien que la séparation
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des deux sous-genres remonte à la période de l'oligocène ou au milieu du miocène

(30 à 45 millions d'années) selon les études paieontoiogiques, le degré de divergence

estimé dans leur matériel génétique (figure 1) s'avère être de cinq à dix fois moindre

que ce à quoi on se serait attendu dans un tel cas (Bentzen et al. 1993).

Ces analyses indiquent par ailleurs que l'alose savoureuse est, au plan de son

matériel génétique, plus apparentée aux deux espèces européennes, la grande alose

(Alosa alosa) et l'alose feinte (Alosa fallax), qu'à la petite alose1 (Alosa mediocris)

et au gaspareau. Enfin, les analyses d'ADN mitochondrial ne permettent aucune

distinction entre les deux espèces européennes et on ne peut pas exclure qu'il

s'agisse de deux formes de la même espèce (Boisneau et al. 1992; Bentzen et al.

1993).

1 Puisque cette espèce ne possède pas de nom vernaculaire français, celui de
petite alose est ici proposé, en accord avec la signification du qualificatif
mediocris, et après consultation de M. Claude Renaud, du Musée canadien de
la nature, à Ottawa.
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Figure 1. Dendrogramme de groupement de cinq espèces d'aloses de l'Atlantique
nord (Alosa sapidissima, A. fallax, A. alosa, A. pseudoharengus, A.
mediocris) basé sur le pourcentage de divergence génétique de
certains sites de leur ADNmt (Bentzen et al. 1993)



3. DESCRIPTION

Les Clupeidae sont caractérisés par un corps élancé, comprimé latéralement, des

branchicténies longues et grêles, des écailles cycloïdes, présentes sur le corps

seulement, et une arête ventrale très mince en avant des pelviennes, couverte

d'écaillés en chevrons, les scutelles. Ces poissons possèdent une vessie natatoire

mais n'ont pas de ligne latérale.

On peut trouver une description détaillée de l'alose savoureuse dans plusieurs

ouvrages généraux (Bigelow et Schroeder 1953; Scott et Crossman 1974; Whitehead

1985; Scott et Scott 1988) ou dans des documents s'intéressant spécialement à cette

espèce (Leim 1924; Roy 1968; Weiss-Glanz et al. 1986). Le tableau 2 résume les

principaux traits distinctifs de l'espèce.

Tableau 2. Description de l'alose savoureuse (Scott et Crossman 1974; Scott et
Scott 1988)

Diagnose : Corps plutôt allongé, fortement comprimé latéralement et plutôt haut.
Mâchoire inférieure s'emboîtant dans une encoche profonde de la mâchoire
supérieure. Mâchoires à peu près égales quand la bouche est fermée. Dents
petites et peu nombreuses sur le prémaxillaire et la mandibule. Une seule
nageoire dorsale, de hauteur modérée, à base courte, comportant 15 à 19 rayons.
Caudale distinctement fourchue. Une nageoire anale, à la base plus longue que
celle de la dorsale. Pelviennes abdominales, petites; 9 rayons. Pectorales insérées
bas sur les flancs; 14 à 18 rayons. Ligne latérale peu développée. Crête ventrale
recouverte de 32 à 40 scutelles (écailles en chevrons) présentant une allure en
dents de scie.

Coloration : Argenté, avec lustre bleu ou bleu-vert sur le dos, flancs argent
brillant. Grande tache noire sur l'épaule, près du bord supérieur de l'opercule,
suivie de plusieurs petites taches foncées.

Dans les eaux québécoises, et en particulier dans l'archipel de Montréal, les

spécimens juvéniles d'alose savoureuse peuvent être, au premier abord, confondus

avec ceux du gaspareau. Cependant, certaines caractéristiques permettent, en y

regardant de plus près, de distinguer les deux espèces (figure 2).



Gaspareau Alose savoureuse

A) Ligne régulière de la courbe ventrale in-
terrompue par un angle rentrant vis-à-vis
de la mandibule.

B) Mandibule ne dépassant pas la verticale
imaginaire passant par le milieu de l'oeil.

C) À l'épaule, une seule tache foncée.

D) Présence exclusive de nombreuses peti-
tes écailles le long des rayons du milieu
de la nageoire caudale.

E) La joue est plus large que haute.
F) Diamètre de l'oeil compris VA à 4 fois

dans la longueur de la tête.
G) Mandibule proéminente dépassant la

mâchoire supérieure quand la bouche est
fermée.

H) Bout de la langue dépassant à peine ou
ne dépassant pas l'avant de la commis-
sure lorsque la bouche est ouverte.

A) Courbe régulière ininterrompue du profil
ventral.

B) Mandibule se prolongeant vers l'arrière jus-
que vis-à-vis la partie postérieure de l'oeil.

C) Depuis l'épaule vers l'arrière, 3 à 23 taches
foncées, disposées en 1 à 4 rangées longi-
tudinales.

D) 2 à 6 très longues écailles (écailles alaires)
le long des rayons du milieu de la nageoire
caudale.

E) La joue est plus haute que large.
F) Diamètre de l'oeil compris 5 à 7 fois dans la

longueur de la tête.
G) Mandibule n'excédant pas la mâchoire su-

périeure quand la bouche est fermée.

H) Langue dépassant nettement la commissure
vers l'avant quand la bouche est ouverte.

Figure 2. Caractères distinctifs de l'alose savoureuse et du gaspareau au stade
juvénile (Provost et al. 1984)



4. REPARTITION

4.1. Répartition générale

Les populations indigènes d'alose savoureuse se reproduisent dans les rivières

nord-américaines de la côte atlantique (figure 3), de la rivière St. Johns, en Floride,

jusqu'au fleuve Saint-Laurent (Leim.1924; Bigelow et Schroeder 1953; Leim et Scott

1966; Scott et Crossman 1974; Scott et Scott 1988). On a rapporté la capture de

quelques spécimens adultes dans les eaux de Terre-Neuve (Hodder 1966) et à Nain,

le long de la côte du Labrador (Hare et Murphy 1974; Dempson et al. 1983), mais il

semble qu'il s'agisse là d'individus errant hors de l'aire de répartition habituelle, car

on ne possède aucun indice que l'alose puisse se reproduire à ces endroits.

Certains biologistes estiment que la majorité des grands systèmes hydrographiques,

entre le Saint-Laurent et la rivière St. Johns, abritent ou auraient abrité dans le passé

des populations de cette espèce (Sheperd 1995). On ne possède cependant pas

toujours les données d'inventaire qui permettraient d'étayer cette opinion. Au début

des années 1960, on avait confirmé que l'alose frayait dans 23 de ces rivières

(Walburg et Nichols 1967).

Les populations les plus abondantes se trouvent aux États-Unis, en particulier entre

les États du Connecticut et de la Caroline du Nord. Dans les provinces maritimes, les

populations les plus substantielles au début du siècle semblent avoir été celles de la

rivière Miramichi, dans le sud du golfe du Saint-Laurent et des rivières Saint-Jean,

Petitcodiac, Shubenacadie et Annapolis, dans la baie de Fundy (Leim 1924). Ce

poisson était aussi rapporté dans des rivières de l'île-du-Prince-Édouard, du détroit

de Northumberland (sud du golfe) ou du versant atlantique de la Nouvelle-Ecosse,

mais les montaisons dans ces autres cours d'eau étaient moins régulières et peu

abondantes (op. cit.):



\J>R.An
Shubenacadie

Annapolis

RÉGION 3

R. Hudson

. Delaware

R. Indian
R. Rappahannock
R. York - Pamunkey
R. James

RÉGION 2

Neuse - Pamlico
^m « M ^m ^m ^m ^ y m

R. Cape Lookout
. Cape Fear

R. Santee - Cooper
'R. Edisto

fR. Ogeechee RÉGION 1

200 Km

Sites d'échantillonnage

Figure 3. Localisation des rivières abritant les populations les plus importantes
d'alose savoureuse sur la côte est nord-américaine (Melvin et al. 1992)
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Introduite en 1871 sur la côte ouest américaine, dans la rivière Sacramento, en

Californie, l'alose savoureuse s'y est établie et, de là, s'est propagée vers le sud et

le nord (Welander 1940; Neave 1954; Parks 1978). Capturée pour la première fois en

Colombie-Britannique en 1876, elle est maintenant abondante dans le fleuve Fraser

(Leggett 1976). Sa distribution actuelle le long de la côte ouest s'étend de la péninsule

mexicaine de Baja California à l'île Kodiak, en Alaska (Leggett 1976) et même,

par-delà la mer de Bering, jusqu'à la péninsule de Kamchatka, en Sibérie (Scott et

Scott 1988).

Exception faite de sa propagation le long de la côte ouest, les tentatives d'introduction

de l'alose savoureuse ont été en majorité infructueuses. C'est en vain que l'on a

essayé d'établir des populations dans le lac Ontario, dans le bassin du Mississippi,

dans des rivières de Floride débouchant sur le golfe du Mexique, dans le fleuve

Colorado et dans le Grand Lac Salé (Scott et Crossman 1974).

4.2 Répartition au Québec

Le Saint-Laurent est le réseau hydrographique le plus septentrional dans lequel on

retrouve au moins une population indigène d'alose savoureuse, sinon plus. Ce

poisson n'y séjourne pas pendant l'hiver. Les reproducteurs effectuent leur migration

de fraie en mai ou en juin, puis redescendent en mer avant la fin d'août. Les juvéniles,

quant à eux, dévalent des aires de fraie et d'alevinage en août et septembre. Ils sont

présents dans l'estuaire du Saint-Laurent en automne (septembre à novembre), mais

partent en mer avant l'hiver de la même année.

La remontée d'aloses savoureuses adultes, vraisemblablement pour la fraie, a été

mise en évidence dans la rivière Ristigouche, tributaire de la baie des Chaleurs, grâce

à des captures dans des filets-trappes à saumon (Banville 1986). Cependant, le fleuve

Saint-Laurent et quelques-uns de ses tributaires semblent accueillir la majorité du

contingent d'aloses qui viennent se reproduire dans les eaux intérieures québécoises

(Provost et al. 1984; Provost 1987).
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Bien que des captures d'alose soient rapportées occasionnellement sur la Côte-

Nord2, les adultes qui remontent vers les frayères semblent emprunter un corridor qui

longe la rive sud (Vladykov 1950; Roy 1968; Provost et al. 1984).

Hormis les eaux de l'archipel de Montréal, on ne possède que des renseignements

fragmentaires sur la répartition passée et actuelle de l'alose et sur ses aires de fraie

dans le réseau du Saint-Laurent, en amont de Québec (Provost et al. 1984).

En 1664, le naturaliste Pierre Boucher estimait que l'alose n'était nulle part ailleurs au

Canada aussi abondante que dans la rivière Saint-Charles, à Québec (Provencher

1988). À l'instar de cette rivière très tôt altérée et polluée, il est possible que plusieurs

tributaires de l'estuaire fluvial aient été rendus inaccessibles à l'alose par la

construction de barrages, de chaussées de moulins et, à partir de la fin du dix-

neuvième siècle, de petites centrales hydroélectriques (Cadrin 1984).

Même à une époque où ce poisson était encore très abondant, son passage ou sa

présence était relativement fugace, voire imperceptible, en dehors des sites de pêche

ou en aval des obstacles à sa remontée. À la lumière des connaissances que l'on

possède maintenant sur ce poisson, on peut croire que les migrateurs s'accumulaient

en groupes imposants à ces endroits jusqu'à ce qu'ils aient trouvé une voie d'accès

ou des conditions d'écoulement propices au franchissement.

Lés naturalistes du dix-neuvième siècle estimaient possible qu'à l'origine l'alose

remonte le Saint-Laurent jusqu'à la hauteur de Cornwall (Montpetit 1897). Quoiqu'il

en soit, elle s'accumulait assurément en grand nombre au pied des rapides de

II existe plusieurs mentions d'alose le long de la rive nord, en aval de Québec :
par exemple, à Godbout (F. Caron, comm. pers.), à Manicouagan, à Baie-Trinité
(Provost et al. 1984), à la Pointe-à-Poulin, près de Baie-Trinité (C. Beaudoin et
M. Talbot, comm. pers.), à la rivière Laval (Dorais 1985), dans les baies Laval et
Plongeurs (C. Brassard, comm. pers.) et dans le Saguenay (Drainville et Brassard
1961). Par ailleurs, des captures commerciales d'alose ont été enregistrées
certaines années dans. les comtés de la rive nord (Provost et al. 1984).
Cependant, l'abondance de ce poisson demeure nettement moindre que le long
de la rive sud.
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Soulanges, puisqu'on la récoltait en abondance à Beauharnois, jusqu'à l'ouverture du

premier canal de navigation, en 1843 (op. cit.). Censément dérangée par le passage

des bateaux à vapeur, l'alose aurait par la suite préféré suivre la rive gauche du

fleuve et les rivières des Prairies et des Mille îles, embranchements qui conduisent

au lac des Deux Montagnes et à la rivière des Outaouais (figure 4).

Parsemée de rapides dans son cours inférieur, la rivière des. Outaouais pouvait

néanmoins être remontée par l'alose jusqu'à la chute à la Chaudière, à la hauteur

d'Ottawa. Plusieurs sites de regroupement des aloses se prêtaient alors à la pêche.

Au cours du dix-neuvième siècle, les aires de fraie de ce secteur semblent avoir été

dégradées par le flottage du bois et rendues moins accessibles par la construction

d'une série de sept barrages, munis d'écluses, visant à stabiliser les niveaux et à

faciliter la navigation (Prince 1912 et Dymond 1939 cités par Provost et al. 1984). La

centrale de Carillon, construite au début de la décennie de 1960, semble avoir

définitivement fermé à l'alose l'accès de l'Outaouais. Dans tout le réseau du

Saint-Laurent, la seule frayère d'aloses dont on a pu confirmer l'utilisation récente se

trouve à environ 1,5 km en aval de cette centrale.

Quant aux rivières des Prairies et des Mille îles, par lesquelles l'alose pouvait accéder

au lac des Deux Montagnes, elles ont toutes deux été l'objet d'aménagements

susceptibles de modifier les conditions de migration. Sur la rivière des Mille îles, les

premiers barrages, construits entre 1720 et 1736 de part et d'autre de l'île Saint-Jean,

à Terrebonne, assuraient l'alimentation de moulins mécaniques (Gravel et Dubé 1980).

Sur la rivière des Prairies, la construction de la centrale Rivière des Prairies par la

Montreal Island Power Company, en 1928 et 1929, est venue bloquer totalement la

remontée de l'alose à la hauteur du Gros Sault, site de pêche renommé où l'on aurait

récolté jusqu'à 27 000 spécimens en 1809 (Prévost 1939 cité dans Provencher 1988).

En dehors de la région de Montréal (figure 5), des aloses adultes ou juvéniles ont été

rapportées dans les rivières Batiscan et Sainte-Anne (comté de Champlain), suggé-

rant une activité de fraie dans ces cours d'eau (Mailhot et al. 1981; MLCP 1983;

Provost et al. 1984; M. Letendre, comm. pers.). Selon les renseignements colligés
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Les Centrale
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Beauharnois Saint-Louis
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Figure 4. Carte de l'archipel de Montréal illustrant les voies d'accès actuelles vers
le lac des Deux Montagnes pour les géniteurs en montaison. La rivière
des Prairies peut être remontée jusqu'à la centrale Rivière des Prairies
seulement. La dévalaison des adultes et des juvéniles peut s'effectuer
par les trois voies.
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Figure 5. Sites de capture des aloses savoureuses mises en collection par le
ministère de l'Environnement et de la Faune, dans la région de
Montréal (source des données : M. Letendre, comm. pers.).
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dans le système d'information sur la faune aquatique (SIFA), la présence d'alevins de

cette espèce a été régulièrement rapportée, au fil des ans, à plusieurs endroits le long

des rives du Saint-Laurent, de Lotbinière (estuaire fluvial) jusqu'à l'estuaire moyen

(P.Y. Collin, comm. pers.).

Depuis quelques années, on rapporte de plus en plus régulièrement des captures

d'alose dans les masses d'eau en provenance des Grands Lacs, non seulement en

aval de la centrale de Beauharnois, mais aussi en amont, dans la portion du lit fluvial

où le débit a été réduit pour alimenter le canal de Beauharnois. Contre toute attente,

on a trouvé des géniteurs au stade post-fraie dans les prises d'eau de la centrale Les

Cèdres (Environnement Illimité 1994a). Pour expliquer la présence de ces poissons

en amont des ouvrages de Pointe-des-Cascades et de Pointe du Buisson, on a

avancé l'hypothèse qu'ils aient remonté jusqu'au lac Saint-François en empruntant

les deux écluses de la voie maritime, puis le canal de Beauharnois. Ils se seraient

reproduits à un endroit indéterminé, pour ensuite dévaler par les ouvrages de contrôle

du lit originel du fleuve jusqu'à la centrale Les Cèdres (Vecsei 1989).

En somme, on ne possède que des informations fragmentaires sur l'utilisation passée

et actuelle du Saint-Laurent et de ses tributaires par l'alose savoureuse.
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5. BIOLOGIE ET ÉCOLOGIE

5.1 Biologie générale

L'alose savoureuse passe la plus grande partie de sa vie en milieu marin, mais elle

doit obligatoirement revenir en eau douce pour se reproduire. En mer, les individus

qui atteignent la maturité cessent de s'alimenter et amorcent une migration vers leur

rivière d'origine (Leim 1924; Hollis 1948), à un rythme qui peut atteindre une vingtaine

de kilomètres par jour (Leggett 1977a). À mesure qu'ils s'approchent des côtes, puis

de l'embouchure des rivières, les groupes de géniteurs se répartissent entre diverses

routes de migration. Chaque population est finalement isolée en rivière, les individus

matures de même souche se trouvant regroupés sur leur frayère natale (Melvin et al.

1986). Ce sont, semble-t-il, des indices olfactifs et des stimuli rhéotactiques qui

permettent à ce poisson de revenir sur les lieux de sa naissance (Dodson et Leggett

1974).

L'isolement reproducteur des populations d'alose par le homing, c'est-à-dire le retour

jusqu'à la frayère natale, a d'abord été suggéré sur la base de différences méristiques

et morphométriques entre des individus capturés dans chaque rivière (Leim 1924;

Hildebrand et Schroeder 1928; Vladykov et Wallace 1938; Warfel et Olsen 1947;

Fischler 1959; Hill 1959; Nichols 1966; Carscadden et Legget 1975b; Melvin et al. 1992),

puis confirmé par les recaptures de spécimens étiquetés (Hollis 1948; Talbot et Sykes

1958; Melvin et al. 1986, 1992) et enfin par l'analyse de l'ADN mitochondrial (Bentzen

étal. 1989; Nolan et al. 1991). Dans les grands systèmes, tel le fleuve Saint-Laurent,

les analyses morphométriques et méristiques suggèrent que les différents tributaires

utilisés pour la fraie abritent des populations distinctes (Garscadden et Leggett 1975b;

Provost 1987).
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L'alose fraie le printemps3, mais son entrée en rivière se produit à une date qui

dépend de la latitude. Dans la rivière St. Johns (Floride), les premiers individus

arrivent aussi tôt que la mi-novembre (Weiss-Glanz et al. 1986), tandis que dans

l'estuaire du Saint-Laurent, on ne détecte leur présence qu'à la mi-mai (Vladykov

1950; Roy. 1968). Dans la rivière Ristigouche (baie des Chaleurs), on estime que

l'arrivée des géniteurs et leur remontée en eau douce ont lieu en juin, un peu plus

tardivement que dans le Saint-Laurent (Banville 1986; Provost 1987; G. Landry, comm.

pers.).

Après une brève période d'acclimatation à l'eau douce, les aloses poursuivent leur

migration en rivière. Dans l'estuaire fluvial du Saint-Laurent, leur passage est décelé

dans les captures de pêcheries fixes entre la mi-mai et la mi-juin (figure 6). Le pic

d'abondance, habituellement vers la fin de mai, peut survenir une ou deux semaines

plus tôt ou plus tard, selon la température de l'eau (Provost 1987; Gilbert et al. 1989).

Le déplacement vers l'amont semble assez rapide. La recapture, le long du

Saint-Laurent, d'aloses étiquetées à l'île Verte suggère une progression de 40 à

80 km par jour (Vladykov 1950). Si on compare la date des premières captures à l'île

Verte, puis à Trois-Rivières, on obtient un rythme de remontée un peu plus lent,

d'environ 30 km par jour (Provost et al. 1984), mais on fait alors abstraction d'une

pause probable dans la migration lors de l'entrée en eau douce.

3 On rapporte régulièrement, l'automne, la présence dans l'estuaire de la rivière
Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) d'un groupe d'aloses de taille adulte, et l'on a
cru y voir un indice d'une fraie automnale. Classifies par des analyses
discriminantes de caractères meristiques comme appartenant bel et bien au stock
de la rivière Saint-Jean, ces individus s'alimentent encore activement et ne sont
pas matures. Il s'agirait plutôt d'individus en croissance dans l'aire d'alimentation
de la baie de Fundy qui est à proximité (Gabriel et al. 1976).
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Figure 6. Chronologie des captures d'aloses à Neuville de 1948 à 1960 (Provost
1987)
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En France, des relevés de radio-pistage de grandes aloses pendant leur remontée

de la Garonne témoignent d'une vitesse de déplacement dont la moyenne est

d'environ 20 km par jour, quand le parcours ne comporte pas d'obstacles (Steinbach

étal. 1986). Pour cette espèce comme pour la plupart des migrateurs, la progression

ne s'effectue pas à un rythme constant. Elle se décompose plutôt en périodes de

mouvements rapides vers l'amont, entrecoupées d'arrêts près des rives et parfois

même de redescente. Pendant les déplacements vers l'amont, les poissons peuvent

progresser à 2 km/h contre un courant de 7 km/h. Lorsque le débit augmente

soudainement à la suite de précipitations, les aloses se laissent parfois dévaler sur

de longues distances, pour s'arrêter en rive, à l'abri du courant, dans des zones de

repos que les pêcheurs locaux nomment bouges. Tout mouvement vers l'amont sem-

ble inhibé quand la température tombe sous 12 °C (op. cit.).

Dès qu'elles rencontrent un seuil entravant leur route, les aloses porteuses de

radio-émetteurs montrent un comportement de repli et se regroupent en aval de

l'obstacle (Steinbach et al. 1986). Les conditions dans lesquelles les aloses peuvent

franchir de telles barrières sont discutées plus loin (sections 5.2 Habitats et 7.3.1

Franchissement des obstacles à la remontée).

En général, les mâles tendent à arriver les premiers sur les frayères. On a observé

en plein jour dans la rivière Margaree (Nouvelle-Ecosse) des poursuites en cercles

auxquelles se livrait un groupe de 25 aloses, qui semblaient prêtes à frayer. On croit

qu'il peut s'agir là d'un comportement pré-nuptial permettant aux femelles de

sélectionner les partenaires les plus vigoureux (Medcof 1957).

L'activité reproductrice elle-même semble étroitement contrôlée par la température

de l'eau. Déclenchée, semble-t-il, par une augmentation soudaine de température,

elle atteint sa plus grande intensité entre 13 et 18 °C (Leim 1924; Walburg et Nichols

1967; Williams et Daborn 1984). À l'inverse, toute activité reproductrice cesse

complètement dès que la température tombe sous 12 ou 13 °C.
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La fraie a lieu juste sous la surface; elle débute au crépuscule et se poursuit pendant

une partie de la nuit (Leim 1924). Quelques mâles entourent chaque femelle,

l'amenant à libérer ses oeufs, qu'ils fécondent aussitôt. Les oeufs fertilisés gonflent

et durcissent à un diamètre de 2,5 à 3,5 mm. De couleur ambre ou rose pâle, ils sont

plus denses que l'eau et descendent vers le fond, qu'ils touchent plus ou moins loin

en aval du site de ponte, selon la force du courant. Lorsque le substrat est grossier,

les oeufs se logent dans les interstices (Jones et al. 1978).

En général, les oeufs éclosent après 8 à 12 jours, quand la température se maintient

entre 11 et 15 °C (Scott et Crossman 1974). Une température plus élevée accélère

l'incubation; en laboratoire, on peut obtenir des larves en trois jours seulement

lorsqu'on garde l'eau autour de 20 °C (Marcy 1976). Les meilleurs taux d'éclosion sont

observés à des températures se situant entre 16 et 27 °C (Leggett et Whitney 1972).

Lorsqu'il se libère de l'oeuf, l'alevin mesure de 5,7 à 10 mm (Jones et al. 1978). Dès

la résorption de la vésicule vitelline, il commence à s'alimenter de zooplancton. À

mesure qu'il gagne en taille, sa diète se diversifie pour inclure aussi des oeufs

d'invertébrés, des copépodes et des insectes, aux stades de larves ou d'imagos, et

les alevins d'autres espèces de poissons (Marcy 1976). Le mode d'alimentation

semble opportuniste car les contenus stomacaux reflètent assez bien l'abondance des

proies dans le milieu (Levesque et Reed 1972).

Des observations en laboratoire montrent que les alevins d'alose restent dispersés

dans le milieu et qu'ils adoptent un comportement cryptique. Mais dès qu'ils se

métamorphosent et qu'apparaissent les premières écailles (à une longueur totale

d'environ 28 mm, vers l'âge de quatre ou cinq semaines), les juvéniles-développent

un répertoire de postures et de mouvements qui, en réponse à la présence de leurs

congénères, favorisent un comportement grégaire (Ross et Backman 1992b).

Les aloses ont, dès le stade juvénile, une forte propension à se tenir en bancs. Des

expériences en laboratoire ont démontré que le taux de survie dans un groupe est

d'autant plus élevé que la taille de celui-ci est grande (Ross et Backman 1992a).
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Dans un banc, les comportements d'alimentation seraient plus efficaces; chaque

aloson subirait moins de stress et réduirait ses dépenses métaboliques, en

comparaison d'un individu solitaire.

À mesure qu'elles croissent, les aloses juvéniles dévalent peu à peu vers l'estuaire.

On observe leur arrivée à la centrale de Rivière des Prairies vers la fin de juillet, mais

leur abondance à cet endroit connaît un pic dans la première moitié d'août

(Desrochers et Couillard 1990). En 1975, leur passage à Québec s'est étendu du 20

août au début d'octobre, si l'on se fie aux captures dans une pêche à anguille

modifiée, à Saint-Nicolas (figure 7). Enfin, leur abondance dans l'estuaire salin

(estuaire moyen et maritime) semble atteindre un maximum vers la mi-octobre

(figure 8).

En 1994, une série de trappes Alaska ont été posées dans l'estuaire moyen dans

l'espoir de capturer des esturgeons noirs juvéniles (Tremblay et Fournier 1994). Dès

la mi-juillet, on a pris dans ces engins des alosons dont certains avaient à peine

35 mm de longueur. Bien que cette information suggère, en première analyse, une

activité de fraie dans les environs, elle n'autorise cependant aucune certitude à cet

égard; le transport sur de longues distances de petites aloses, qui résistent

difficilement à un fort courant, ne peut pas être exclu.

L'alose du Saint-Laurent est caractérisée par un taux de croissance, au stade

juvénile, de loin supérieur à toutes les valeurs rapportées pour les populations de

rivières plus méridionales. Selon la répartition des tailles observées en fonction de la

date de capture, les estimations de l'accroissement hebdomadaire de longueur des

aloses du Saint-Laurent vont de 8,40 mm en 1989 (Desrochers et Couillard 1990) à

10,76 mm en 1991 (Desrochers et Roy 1992).

Alors que les juvéniles produits dans les rivières plus au sud s'engagent en mer à une

longueur totale variant entre 50 et 125 mm (Jones et al. 1978; Weiss-Glanz et al.

1986), ceux du Saint-Laurent mesurent, en moyenne, 136 mm vers la fin de septem-
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expérimentale de l'Aquarium du Québec en 1975 (données du MEF
transmises par C. Ménard, Centre Saint-Laurent)
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Figure 8. Captures d'aloses juvéniles par jour-coffre de trappe à anguille dans
l'estuaire salin du Saint-Laurent de 1990 à 1994 (source des données :
G. Johnson, comm. pers.)
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bre, quelques semaines avant de quitter l'eau douce (Auger et al. 1983). Les

longueurs totales rétrocalculées à la fin de la vie en eau douce suggèrent que les

poissons ont alors entre 140 et 150 mm (Provost 1987).

Certains facteurs semblent accélérer la descente vers la mer. Dans la rivière

Annapolis, en Nouvelle-Ecosse, les accroissements observés dans le nombre

d'alosons qui dévalent du barrage Royal Annapolis correspondent à des augmenta-

tions du débit fluvial, à un refroidissement soudain de l'eau ou au premier quartier

d'un cycle lunaire (Stokesbury et Dadswell 1989).

On sait peu de choses de la vie en mer, particulièrement lors des premières années

(Scott et Crossman 1974). L'alose s'alimente essentiellement en milieu pélagique, par

filtration des crustacés présents dans la masse d'eau. Les contenus stomacaux se

composent surtout de copepodes et de mysidaces; ces derniers tendent à prédominer

chez les aloses de plus de 40 cm (Leim 1924). Occasionnellement, on retrouve aussi

dans les estomacs des ostracodes, des amphipodes, des isopodes, des insectes et

de petits poissons, éperlans ou lançons.

La croissance des individus du Saint-Laurent, rétrocalculée à partir d'otolithes de

spécimens adultes, semble rapide lors des quatre ou cinq premières années de vie

en mer, puis elle ralentit à l'approche de la maturité (figure 9).

La première maturation des gonades peut survenir entre 3 et 7 ans (Weiss-Glanz et

al. 1986). Elle se produit en général un peu plus tôt chez les mâles que chez les

femelles. Chez l'alose du Saint-Laurent, les individus de quatre ans dominent

largement le groupe des géniteurs vierges (Provost 1987).

L'alose savoureuse est prolifique; le nombre d'ovules en développement chez une

femelle reproductrice peut se situer entre 58 000 et 659 000 (Cheek 1968; Roy 1968).

La fécondité varie non seulement avec la taille du poisson, mais aussi en fonction de

la latitude de sa rivière d'origine (Leggett et Carscadden 1978). La contribution d'un

individu à la génération suivante peut par ailleurs s'étaler sur plusieurs années, selon
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le taux de survie à la fraie, qui change lui aussi avec la latitude. Ces aspects

importants de la stratégie reproductrice de l'alose et leurs implications sont discutés

plus loin (section 5.3 Dynamique des populations).

La gamme des longueurs à la fourche mesurées par Provost (1987) sur un échantillon

d'aloses du Saint-Laurent va de 39,1 à 59,9 cm chez les mâles (moyenne : 50,3 cm),

et de 44,2 à 63,7 cm chez les femelles (moyenne : 52,5 cm). Quant à la relation

longueur-poids, elle a été estimée comme suit :

Mâles : log P = 2,469 log LF - 3,452(r = 0,913, n = 454)

Femelles: log P = 2,869 log LF - 4,501(r = 0,859, n = 338)

La proportion d'individus multipares s'élève à 82,8 % chez les mâles, à 89,6 % chez

les femelles et à 85,7 % pour les deux sexes regroupés. On a dénombré jusqu'à sept

marques de fraie sur certaines écailles. On observe fréquemment, chez les aloses du

Saint-Laurent, que des années de repos sexuel, pendant lesquelles l'animal demeure

en mer, s'intercalent entre les fraies (op. cit.).

Le plus grand spécimen de cette espèce pris à la ligne, selon les registres de

l'International Game Fish Association, serait une alose de 5,10 kg capturée dans la

rivière Connecticut en 1986 (International Game Fish Association 1992). Cependant,

un des individus échantillonnés dans le Saint-Laurent pesait 4,41 kg (Provost 1987).

5.2 Habitats

Dans la partie nord de son aire de distribution, l'alose n'est présente en rivière, à un

stade ou à l'autre (migration, fraie, stades larvaire et juvénile), que pendant la période

de l'année où l'eau est libre de glace et sa température supérieure à 4 °C (Chittenden

1972). Par contre, des individus pré-reproducteurs en croissance et des géniteurs en

reconditionnement se trouvent en mer à tout moment de l'année. Les pages suivantes

résument les connaissances sur les exigences d'habitats de l'alose selon les étapes

de son cycle vital.
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5.2.1 Routes de migration

La remontée en eau douce des rivières par les reproducteurs peut s'amorcer à des

températures allant de 13 à 20 °C, selon les rivières (Walburg et Nichols 1967); le flux

migratoire atteint habituellement sa plus grande intensité autour de 18 °C. Toute la

documentation disponible confirme qu'une baisse de température sous un seuil de

12 °C inhibe les déplacements vers l'amont (Walburg et Nichols 1967; Steinbach et

al. 1986; Weiss-Glanz et al. 1986).

Pour atteindre les aires de fraie, l'alose peut progresser contre un courant fort (3 à

4 m/s) mais la durée de l'effort qu'elle peut soutenir à sa vitesse de pointe dépend de

la température de l'eau (Wardle 1975). Des tests dans un canal artificiel d'une

soixantaine de mètres ont démontré que la distance maximale qu'une alose peut

remonter contre un courant de 4 m/s, avant de s'épuiser et d'être entraînée vers l'aval,

était de 5,7 m dans des conditions de température optimale (21 °C) (Weaver 1965)4.

En rivière, de telles vitesses sont exceptionnelles; on ne les observe que dans

certaines portions de rapides. Le radio-pistage de grandes aloses dans la Loire

permet d'illustrer l'effet de la température sur la capacité physiologique de nage et,

par ricochet, sur le rythme de la progression vers l'amont (Steinbach et al. 1986).

Lorsque la température de l'eau s'abaisse, les poissons ne peuvent se livrer qu'à de

brèves périodes de nage contre le courant, entrecoupées de périodes de repos très

longues.

L'alose est par ailleurs plus facilement bloquée qu'un saumon parce qu'elle ne saute

pas hors de l'eau et prospecte peu au pied d'un obstacle pour trouver une voie

d'accès vers l'amont (Larinier 1992). Elle évite les eaux émulsionnées (eaux blanches),

les tourbillons et les fortes turbulences; elle semble être désorientée par les jets

plongeants. Elle cherche plutôt les veines d'eau régulières, à filets parallèles (op. cit.).

Par comparaison, un saumon atlantique (Salmo salai) peut facilement remonter
ce canal en entier (Larinier 1992).
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Le comportement même de ce poisson, réputé farouche, limite le nombre d'individus

qui finissent par franchir un obstacle. Après une brève période d'exploration aux

abords de celui-ci, les aloses se replient à une certaine distance en aval, se

regroupant en zone calme. Après une ou deux tentatives, plusieurs poissons semblent

se laisser ensuite dévaler vers l'estuaire sans s'être reproduits (Steinbach et al. 1986).

Ainsi, des rapides, des cascades ou des seuils peuvent bloquer provisoirement la

montée de l'alose. Franchissables à des degrés divers, ils peuvent agir comme des

goulots d'étranglement ou des filtres, limitant le nombre d'individus qui peuvent

atteindre les aires de fraie. Les sites de pêche à l'alose les plus renommés semblent

avoir été de tels endroits où se regroupaient les poissons pour se reposer après un

effort de nage intense ou pour attendre des conditions propices au franchissement

d'un obstacle (Moffitt et al. 1982).

Pour être utilisé par l'alose, un corridor de migration doit répondre aux exigences de

ce poisson quant à la qualité des eaux. La documentation scientifique fait état de

quelques cas de blocages des migrations, dont le plus connu semble être celui de la

rivière Delaware (Sheperd 1995). Dans ce cours d'eau, la principale zone de fraie,

située dans les environs de Philadelphie (Pennsylvanie), semble avoir été détruite dès

le début du siècle. Cependant, une population résiduelle d'aloses a continué de frayer

en amont de cette zone. Selon des séries historiques de relevés d'ichtyoplancton et

de mesures de la qualité de l'eau, la fraie de l'alose aurait été minime dans la rivière

Delaware entre 1944 et 1978. Mais l'application de mesures de contrôle de la pollution

entre Wilmington (Delaware) et Philadelphie, depuis le début des années 1980, aurait

permis une amélioration des teneurs en oxygène dissous dans l'estuaire et à une

consolidation de l'activité de fraie de l'alose. On croit que les conditions d'anoxie ont,

pendant des dizaines d'années, bloqué la remontée d'une partie du contingent de

géniteurs, qui entrait tardivement en rivière (Maurice et al. 1987).

On ne possède aucune indication à l'effet que l'alose du Saint-Laurent soit affectée

par la mauvaise qualité des eaux. Le parcours migratoire de ce poisson traverse
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pourtant certains tronçons, notamment celui de la rivière des Prairies, qui étaient

encore récemment considérés parmi les plus pollués du réseau du Saint-Laurent.

5.2.2 Frayères

Selon une synthèse des renseignements disponibles sur les frayères d'alose (Provost

et al. 1984), ce poisson peut s'accommoder d'un éventail assez large de conditions

pour se reproduire. Habituellement, les sites de fraie se trouvent dans des tronçons

larges de rivière, où la profondeur d'eau est faible, en général entre 0,5 et 3,0 m

(Weiss-Glanz et al. 1986). La vitesse du courant varie de 0,2 à 1,0 m/s et le substrat

peut être du sable, du gravier ou des galets (Provost et al. 1984). Il faut souligner

cependant que les exceptions à cette description générale sont fréquentes. Par

exemple, on a parfois observé la fraie à des endroits où la profondeur atteignait 12 m

(Jones et al. 1978). De même, la frayère d'alose identifiée en aval de la centrale de

Carillon (figure 10) ne présente pas les conditions typiques quant au substrat du fond

qui, dans son cas, est de limon et d'argile (Guay 1983).

La température de l'eau à Carillon se situe à l'intérieur des températures optimales

de fraie, soit entre 14 et 21 °C, lorsque des aloses coulantes y sont capturées

(Beauvais et al. 1979). La fraie semble avoir lieu entre le 15 mai et le 15 juin à cet

endroit.

Outre le site de Carillon, on croit que l'alose pourrait frayer dans la rivière des Mille

îles, à la hauteur de Terrebonne (Leclerc 1983). Dans ce cas-ci, le lieu exact de la

fraie est inconnu, car les oeufs trouvés à quelques centaines de mètres en aval du

barrage des Juifs (île Saint-Jean, Terrebonne), peuvent avoir été emportés par le

courant à partir du point où les poissons les ont libérés. On soupçonne l'existence

d'autres frayères d'aloses dans les rivières Sainte-Anne, Batiscan et Richelieu et en

différents points des lacs Saint-Pierre, Saint-Louis et des Deux Montagnes (Provost

et al. 1984).
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FRAVERE A ALOSE SAVOUREUSE
(HAUT-FOND NATUREL )

RIVIERE DES OUTAOUAIS

Figure 10. Site de fraie de l'alose savoureuse en aval de la centrale de Carillon
(Provost et al. 1984). Seul le haut-fond naturel semble utilisé pour la
reproduction.
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Seize autres sites potentiels de fraie, présentant des conditions physiques censément

propices à la reproduction ont été identifiés dans le Saint-Laurent, entre Gentilly et

l'île d'Orléans (Bouchard 1976). Leur utilisation par l'alose n'a cependant pas été

vérifiée.

5.2.3 Habitats des larves et des juvéniles

On sait peu de choses des exigences d'habitats de l'alose au stade larvaire. Sur la

rivière Connecticut, une étude visant à tester des indices de qualité d'habitat (HSI ou

habitat suitability index) n'a pas permis de déceler de différence significative entre

divers types de milieux quant à la densité de larves d'alose qu'on y trouvait (Ross et

al. 1993a, b). C'est seulement à partir du stade de post-larve que les aloses semblent

sélectionner des petits bassins en aval d'eaux vives (riffle pools).

Quant aux juvéniles, ils ne fréquentent pas un type d'habitat en particulier, mais leur

distribution générale suggère qu'ils préfèrent les profondeurs supérieures à 1 m et les

eaux les plus chaudes (op.: cit.).

5.2.4 Habitats marins

En mer, l'alose vit en milieu pélagique, au large des côtes, sans s'éloigner cependant

du plateau continental. Elle se déplace en bancs et fréquente surtout les zones

turbides, riches en plancton. Bien qu'elle soit reconnue pour vivre plutôt près de la

surface, l'alose semble se livrer à des migrations verticales, tout comme les

organismes dont elle se nourrit (Neves et Despres 1979). On a rapporté sa capture

lors de chalutage à des profondeurs variant entre 159 et 221 m (Walburg et Nichols

1967).

L'alose est renommée pour ses longues migrations saisonnières (Bigelow et

Schroeder 1953; Talbot et Sykes 1958; Walburg et Nichols 1967; Leggett 1973; Neves

et Depres 1979), qui semblent en grande partie contrôlées par ses exigences

thermiques. Leggett et Whitney (1972) ont d'abord suggéré que ce poisson se
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maintenait entre les isothermes de 13 et 18 °C des eaux de surface. Cette bande de

température, dans laquelle l'alose chercherait à demeurer, se déplacerait vers le sud

avec le refroidissement automnal, puis remonterait vers le nord au printemps. Des

travaux subséquents ont démontré que c'était plutôt la température du fond qui réglait

les déplacements. Toutes les prises d'aloses lors de chalutages expérimentaux ont

été rapportées à des températures de fond se situant entre 3 et 15 °C; la majorité des

captures se concentrent dans l'intervalle de 7 à 13 °C (Neves et Depres 1979).

Pendant l'été, les individus immatures et les géniteurs en reconditionnement

fréquentent surtout des aires de gagnage dont l'une est située sur les hauts-fonds de

Nantucket et l'autre, plus importante, dans le golfe du Maine (Bigelow et Schroeder

1953; Talbot et Sykes 1958; Walburg et Nichols 1967; Cheek 1968; Leggett et Whitney

1972; Leggett 1973; Neves et Depres 1979); les inventaires réalisés dans les eaux

canadiennes ont permis d'établir que cette dernière zone se ramifie jusque dans les

bassins intérieurs de la baie de Fundy (Dadswell et al. 1983). On a suggéré que cette

fréquentation intensive de la baie pouvait être due à la forte turbidité de ses eaux

(Secchi : 0,3 m), à l'abondance du zooplancton et à l'absence d'espèces compétitrices

en milieu pélagique (Dadswell et al. 1983, 1987).

Avec le refroidissement des eaux à l'automne et au début de l'hiver, les aloses

tendent à gagner le large et à se tenir davantage en profondeur. La majorité d'entre

elles migrent peu à peu vers le sud, le long du plateau continental, jusqu'au large de

la Virginie, de la Caroline du Nord et de la Floride. Cependant, certains individus

hivernent aussi au large du golfe du Maine et du plateau de la Nouvelle-Ecosse

(Dadswell 1984). Au printemps, le déplacement se fait en direction inverse, c'est-à-

dire plutôt vers le nord, en se rapprochant de la côte et de la surface.

À ce patron général, engendré par le cycle saisonnier de température en mer, se

superposent les déplacements des géniteurs en direction des frayères, au printemps,

et leur retour vers les aires marines d'alimentation, après la fraie.
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Au printemps, les individus matures des rivières les plus septentrionales migrent vers

le nord, en même temps que les immatures gagnent les aires de croissance (Talbot

et Sykes 1958; Cheek 1968). Mais à la différence de ces derniers, qui cessent leur

migration dans cette région pour s'alimenter, les géniteurs poursuivent leur

déplacement jusqu'aux rivières pour y frayer (Leggett 1973, 1976).

Les aires marines où se concentre l'alose pendant Tété et l'hiver sont communes à

tous les stocks5 de la côte atlantique, comme l'ont démontré les retours d'étiquettes

(Dadswell et al. 1983; Melvin et al. 1992). L'alose du Saint-Laurent ne fait pas

exception: plusieurs spécimens marqués à l'île Verte ont été recapturés à divers

endroits, de la Nouvelle-Ecosse à la Virginie (Vladykov 1956).

5.3 Dynamique des populations

Alors que les aloses originant de nombreuses rivières se mélangent en mer et

partagent, pendant la plus grande partie de leur vie, des aires de gagnage communes,

la migration reproductrice permet la ségrégation d'individus de même souche (Hollis

1948; Dodson et Leggett 1973,1974; Carscadden et Leggett 1975a; Melvin et al. 1986).

On croit que ce mécanisme de homing permet d'isoler et de conserver un bagage

génétique avantageux pour la survie de chaque population. Puisque les aloses

jouissent de conditions homogènes en mer, quelle que soit leur rivière d'origine, on

en a déduit que les caractéristiques ainsi sauvegardées concernent essentiellement

les phases de la vie en eau douce, c'est-à-dire la migration des géniteurs, la

reproduction, l'incubation, la vie larvaire et les stades juvéniles (Leggett et Carscadden

1978).

On sait maintenant que les diverses populations de la façade atlantique se distinguent

non seulement par des différences méristiques ou morphométriques, mais aussi par

les taux de croissance en rivière et par certains paramètres importants de leur

5 Un stock est une partie d'une population de poissons considérée du point de vue
utilisation réelle ou potentielle (Ricker 1980).
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dynamique (Walburg et Nichols 1967; Leggett 1969; Carscadden et Leggett 1975a;

Leggett et Carscadden 1978). •

La fécondité et la survie à la fraie varient en fonction de la latitude sous laquelle se

trouvent les rivières d'origine (Leggett et Carscadden 1978). Les individus des cours

d'eau situés au nord déposent, à taille égale, moins d'oeufs que ceux du sud, mais

ils peuvent survivre à la fraie et se reproduire jusqu'à sept fois au cours de leur vie.

Par exemple, les femelles de la rivière St. Johns, en Floride, produisent un nombre

d'ovules cinq fois plus élevé que celles du Saint-Laurent, mais les géniteurs de cette

rivière, comme de toutes celles au sud de 32 ° de latitude, ne se reproduisent qu'une

seule fois avant de mourir, au plus tard à 6 ans (Walburg et Nichols 1967). Chez les

populations au nord de 32 °, on trouve des géniteurs multipares dans une proportion

qui s'accroît avec la latitude (figure 11). C'est à l'extrémité nord de l'aire de répartition

que la longévité est maximale. On trouve de nombreux individus de 8 ou 9 ans dans

les rivières tributaires de la baie de Fundy (Scott et Scott 1988). Dans la rivière

Annapolis et dans le fleuve Saint-Laurent, certains spécimens atteignent 12, 13 et

même parfois 14 ans (Melvin et al. 1985; Provost 1987). Tel que mentionné

précédemment (section 5.1 Biologie générale), les remontées d'aloses du Saint-Lau-

rent comprennent 86 % d'individus s'étant déjà reproduits auparavant, certains d'entre

eux portant jusqu'à sept marques de fraie sur leurs écailles (Provost 1987).

De manière générale, la fécondité, absolue ou relative (c'est-à-dire le nombre

d'ovules par kg de poids somatique), diminue à mesure qu'augmentent la latitude de

leur rivière natale et la proportion de multipares (Leggett et Carscadden 1978). Le fait

de pouvoir frayer plus d'une fois tend à réduire l'écart entre populations dans le

nombre d'ovules déposés au cours de la vie reproductrice d'une femelle mais, même

en tenant compte de ce phénomène, les aloses des rivières du sud continuent d'être

avantagées à cet égard (tableau 3).

Chez d'autres espèces anadromes, on estime que la disponibilité de nourriture a un

effet sur l'âge à la maturité et sur la fécondité. Mais il semble que l'alose n'obéisse

pas à cette loi générale, car sa vie en rivière est brève et tous les individus, quelle


